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La disposition du present chapitre est analogue a 
celle des precedents supplements au Repertoire. La pre- 
miere partie indique sous forme de tableau les demandes 
d'admission examinees et les decisions prises par le 
Conseil a leur sujet pendant la periode consideree. Le 
reste du chapitre traite de la procedure que le Conseu 
a adoptee pour examiner les questions relatives a 
l'admission. 

Si l'on se reporte au chapitre correspondant des 
volumes anterieurs du Repertoire, on constate que, 
durant la periode 1959-1963, les debats qui se sont 
deroules au Conseil au sujet de l'admission de nouveaux 

Membres n'ont pas porte sur un aussi grand nombre de 
questions constitutionnelles et de questions de proce- 
dure. En revanche, le nombre de demandes d'admission 
recommandees par le Conseu a ete beaucoup plus grand 
au cours de la periode etudiee qu'au cours des periodes 
precedentes. Etant donne que, en ce qui concerne les dis- 
positions applicables a l'admission de nouveaux Mem- 
bres, le Conseil n'a incorpore aucun nouvel article a son 
reglement interieur provisoire et qu'il n'a pas non plus 
modifie les articles en vigueur, la deuxieme partie du 
present chapitre ne comporte aucun developpement. 

Premiere partie 

TABLEAU DES HBEMtWIPES D'AHPNBBSHON (1959-1963) ET DES MESURES PRISES A CE SUJET 
PAR LE CONSEIlL DE SSECUWTI? ET L'ASSEM~&EB?E GENERAEE 

Note 

Le tableau ci-apres fait suite a celui qui figurait dans 
les precedents volumes, ou on trouvera des precisions 
sur la disposition qui a ete adoptee. Les modifications 
apportees au tableau lors de la composition du deuxieme 
supplement ont ete maintenues. En outre, la disposition 
a ete legerement modifiee sur un point : comme les 
donnees habituellement presentees dans la troisieme 
partie coincidaient pour l'essentiel avec celles qui 
figurent normalement dans la section E du tableau, on a 
regroupe les unes et les autres dans la section E. 

A. - Demandes d'admission recommandees 
par le Conseil de securite 

iv) A la 8709eance (29 juin 19601, Madagascar 
(Republique malgache), a l'unanimite ; 

v) A la 871e seance (5 juillet 1960), la Somalie, a 
l'unanimite ; 

vi) A la 872Qeance (7 juillet 1960), le Congo 
(Leopoldville), a l'unanimite ; 

vu) A la 891e seance (23 aout 1960), le Dahomey, a 
l'unanimite ; 

viuf A la 891" seance (23 aout 1960), le Niger, a 
l'unanimite ; 

ix) A la 891e seance (23 aout 1960), la Haute Volta, 
a l'unanimite ; 

x) A la 891veance (23 aout 1960), la CGte 
d'Ivoire, a l'unanimite ; 

xi) A la 8919seance (23 aout 1960), le Tchad, a 
l'unanimite : 

xii) A la 891" seance (23 aout 1960), le Congo 
Entre le 1" janvier 1959 et le 31 decembre 1963, le (Brazzaville), a l'unanimite * ; 

Conseil de securite a recommande l'admission a l'Orga- - 
nisation des Nations Unies des Etats ci-apres : 

i) A la 8509eance (26 janvier 1960), le Came- 
roun, a l'unanimite; 

ii) A la 864" seance (31 mai 1960), le Togo, a 
l'unanimite ; 

iii) A la 869Qeance (28 juin 1960), le Mali (Fede- 
ration du Mali), a l'unanimite ' ; 

La Federation du Mali s'est scindee par la suite en deux 
Etats (Senegal et Mali) qui ont demande et obtenu une recom- 
mandation du Conseil visant a les faire admettre separement 
(xn et xvii). 

Le nom de a Republique malgache a figure dans les pre- 
miers documents du Conseil de securite relatifs a cet Etat. Par 
la suite, le pays a 6te designe sous le nom de a Madagascar a. 

A propos d'une confusion possible entre le nom de la 
Republique du Congo, dont la demande d'admission etait exa- 
minee a la 8728 seance, et celui d'un Gtat voisin dont la 
demande d'admission aurait a €tre examinee, le President 
(Equateur) a declare que si, a la suite de consultations entre 
les deux Etats, un changement de nom intervenait, la decision 
du Conseil ne s'en trouverait pas infirmee (87Z8 seance, par. 117 
a 119). 

Idem. 



xiii) A la 891" seance (23 aout 19601, le Gabon, a 
l'unanimite ; 

xiv) A la 891" seance (23 aout), la Republique cen- 
trafricaine, a l'unanimite ; 

xv) A la 892Veance (24 aout 1960), Chypre, a 
Sunanimit6 ; 

xvi) A la 907Qeance (28 septembre 1960), le Sene- 
gal, a l'unanimite ; 

xvii) A la 907" seance (28 septembre 1960), le Mali, 
a l'unanimite ; 

xviii) A la 908" seance (7 octobre 1960), la Nigeria, 
a l'unanimite ; 

xix) A la 968" seance (26 septembre 19611, le Sierra 
Leone, a l'unanimite ; 

xx) A la 9719seance (25 octobre 1961), la Mon- 
golie, par neuf voix contre zero, avec une 
abstentions ; 

xxi) A la 971" seance (25 octobre 19611, la Mauri- 
tanie, par neuf voix contre une, avec une 
abstention ; 

xxii) A la 986" seance (14 decembre 1961), le Tan- 
ganyika, a l'unanimite ; 

xxiii) A la 1017" seance (26 juillet 1962), le Rwanda, a 
l'unanimite ; 

xxiv) A la 1017* seance (26 juiilet 19661, le Burundi, 
a l'unanimite ; 

xxv) A la 1018"eance (12 septembre 1962), la 
Jamaique, a l'unanimite ; 

xxvi) A la 1018Qeance (12 septembre 1962), la Tri- 
nite et Tobago, a l'unanimite ; 

xxvii) A la 1020" seance (4 octobre 1962), l'Algerie, 
par 10 voix contre zero, avec une abstention; 

xxviii) A la 10219eance (15 octobre 1962), l'Ouganda, 
a l'unanimite ; 

xxix) A la 10349eance (7 mai 1963), le Koweit, 
a l'unanimite ; 

xxx) A la 1084Veance (16 decembre 19631, Zan- 
zibar, a l'unanimite; 

xxxi) A la 1084" seance (16 decembre 1963), leKenya, 
a l'unanimite. 

Chapizre VIL -Admission de nouveaux Membres 

B. - Demandes d'admission qui n'oui pas obtenu 
la recommandation do Coaseu de seconte 

Au cours de la periode etudiee, les demandes d'admis- 
sion presentees par les Etats suivants n'ont obtenu la 
recommandation du Conseil qu'apres un nouvel examen : 

i) La Mauritanie ; 
ii) Koweit ". 

C. - Discnssion de la question an Conseil 
de 1959 a 1963 

[Ainsi qu'on l'avait fait pour le Supplement de 1956- 
1958, on a abandonne dans le present chapitre, comme 
ne convenant pas a la nature des deliberations du Con- 
seil au cours de la periode consideree ici, la methode 
consistant a grouper les seances en differents •á debats •â, 
qui avait ete adoptee pour des raisons de commodite 
dans les premiers volumes du Repertoire.] 

Au cours des cinq annees etudiees ici, le Conseil a 
consacre a l'admission de nouveaux Membres, vingt-cinq 
seances au total ; sauf dans un cas O, toutes ces seances 
ont porte sur l'examen de demandes d'admission pre- 
sentees par des Etats nouvellement independants. 

A la 9118 seance, le 314 decembre 1960, la Manritanie n'a 
pas obtenu la recommandation du Conseil a cause du vote 
negatif d'un membre permanent. Le Conseil a de nouveau 
examine la demande et recommande l'admission a l a  971" 
seance. 

A la 985O seance, le 30 novembre 1961, le Koweit n'a 
pas obtenu la recommandation du Conseil a, cause du vote nega- 
tif d'un membre permanent. Le Conseil a de nouveau examine 
la demande et recommande l'admission a la 1034e seance. 

850e seance (26 janvier 1960). 864s seance (31 mai 1960). 
869* seance (28 juin 1960), 8708 seance (29 juin 1960). 8718 
seance (5 juillet 1960), 87Ze seance (7 juillet 1960), 8908 et 
891e seances (23 aout 1960), 8928 seance (24 aout 1960), 
907O seance (28 septembre 1960), 9088 seance (7 octobre 1960), 
91Ie seance (314 decembre 1960), 9688 et 969% seances (26 sep- 
tembre 1961), 9708 seance (2 octobre 1961), 971•‹ seance (25 octo- 
bre 19611, 984e et 98S8 seances (30 novembre 1961), 986- seance 
(14 decembre 19611, 1017* seance (26 juillet 196% 10188 seance 
(12 septembre 1962), 10208 seance (4 octobre 1962), 10218 seance 
(15 octobre 1962), 10348 seance (7 mai 1963) et 1084' seance 
(16 decembre 1963). 

La Mongolie, dont le Conseil a examine pour la premibre 
Les membres du Conseil n'ont pas participe au vote. fois la demande a, sa 57* seance, le 29 aont 1946. 



Tableau des demandes d'admission (1959-1963) 

ID. - Demandes d'aP'adnnwsion en suspens aiai leP janvier 1959 

Republique populaire mon- 
gole 

Republique de Coree 

Republique dhocratique 
populaire de Coree 
Viet-Nam 

R6publique democratique du 
Viet-Nam 

24 juin 1946 

19 janvier 1949 

9 fevrier 1949 

17 decembre 1951 

i) 22 novembre 1948" 

ii) 29 decembre 1951 

Doc. off., Suppl. 4, Ira annee, Z e  serie, 
annexe 6 (31, p. 48 et 49 (S/95) 

Doc. off., Suppl. fevrier 1949, 4e annee, 
p. 5 (S11238) 

Doc. off., 12, 4s  annee, p. 18 (S11247) 

Doc. off., 7s annee, Suppl. de  janv.- 
mars 1952, p. 1 (Sl2446) 

Doc. off., 7e annee, Suppl. de  jui1.- 
sept. 1952, p. 57 et 58 (S127.90) 

Doc. off., 7O annee, Suppl. de  janv.- 
mars 1952, p. 3 et 4 (S/2466) 

a Disiribu& h 17 septembre 1952 sovr Ln cota S/2780 (voir Rdperloire, Suppldment 1932-1955, p. 95. cas no 1). 

E. - Demandes d'adniission presentees entre le 1" 'janvier 1959 
et le 31 decembre 1963O 

(xi3 En 1959 

(Aucune demande n'a ete 
deposee en 1959) 

(Si) En 1960 
Cameroun 

Togo 

Mali 
(Federation du Mali) 

Madagascar (Republique 
malgache) 

Somalie 

Congo (Leopoldville) 

Dahomey 
Niger 
Haute Volta 

Cate d'Ivoire 
Tchad 

Congo (Brazzaville) 
Chypre 
Gabon 

Republique centrafricaine 
Sen6gal 

Mali 
Nigeria 

Manritanie 

13 janvier 1960 

20 mai 1960 

23 juin 1960 

26 juin 1960 

Pr juillet 1960 

2 aout 1960 
7 aout 1960 

7 aout 1960 
7 aoOt 1960 

12 aout 1960 
15 aout 1960 

16 aout 1960 
17 ao0t 1960 

22 aout 1960 
20 septembre 1960 

22 septembre 1960 
Pr octobre 1960 

28 novembre 1960 

Doc. off., 15. annee, Suppl. de  janv.- 
mars 1960, p. 1 et 2 (Sl4256) 

Doc. of., ISE annee, SuppI. d'avril- 
juin 1960, p. 12 (Sl4318) 

Ibid., p. 34 (SI4347 

Ibid., p. 35 et 26 (S/4352/Rev.l) 

Doc. off. 15c annee, Suppl. de luil.- 
sept. 1960, p. 1 (SI43601 

Ibid., p. 2 (S14361) 

Ibid., p. 95 (Sl4428) 
Ibid., p. 95 (S14429) 

Ibid., p. 96 (SI44301 
Ibid., p. 96 (SI44311 

Ibid., p. 97 fSl4434) 
Ibid., p. 97 (Sl4433) 

Ibid., p. 98 (SI44351 
Ibid., p. 98 (Sl4436) 

Ibid., p. 116 (Sl4455) 
Ibid., p. 175 et 176 (S14530) 

Ibid., p. 206 (S/4535) 
Doc. of., 15" annee. Suppl. 8oct.-dkc. 

1960, p. 1 et 2 (SI4545) 

Ibid., p. 59 (S14563) 
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E. -Demandes d'admission presentees entre le le' janner 1959 
et le 31 deeekbre 1963" (suite) 

Candidats 

(xiv) En 1961 
Sierra Leone 

Koweit 

Tanganyika 

(XV) En 1962 
Rwanda 

B u d i  
Jamaique 
Trinite et Tobago 
Aigdrie 

Ouganda 

(xvi) En 1963 
Koweit 

Zanzibar 

Kenya 

27 avril 1961 

30 juin 1961 

9 decembre 1961 

27 juin 1962 

4 juillet 1962 
6 aoot 1962 
6 septembre 1962 

30 septembre 1962 

9 octobre 1962 

20 avril 1963' 

10 decembre 1963 

12 d4cembre 1963 

Documents b 

Dac. off., 16s annee, Suppl. d'avril- 
juin 1961, p. 37 (SI47971 

Dac. off.., 16C annee, Suppl. de jui1.- 
sept. 1961, p. 4 (S/4852) 

Dac. of., annee, SuppL doct.-dec. 
1961, p. 182 et 183 (S1.5017) 

Dac. off.,  17& annee, Suppf. de juif.- 
sept. 1962, p. 41 (S/5137) 

Ibid., p. 42 et 43 615139) 
Ibid., p. 48 et 49 (S15154) 
Ibid., p. 51 et 52 (SI5162 et Add.1) 
Dac. off., 17* annee, Suppl. d'ocf.-dec. 

1962, p. 143 (S/5172/Rev.I) 
Ibid., p. 144 (S/5176) 

Doc. off., 18s annee, Suppl. d'avril- 
juin 1963, p. 31 (S15294) 

Dac. off., annee, Suppl. d'oc!.-dec. 
1963, p. 109 (SIS478) 

Ibid., p. 111 et 112 (515482) 

a Les donoOes reiativos B la piOsentalion d s  demandes qui figurent au present tableau font suite. pour la pdriode 
OtudiOe, aux dom&$ figurant dans ia troisieme partit du chapilm VU dos volume, prOcOdcuts, ofI ees renseignements 
&aient fournis sous foime Chilarique. 

b Les docvmcnts cites contiennent dans cbaqve cas la dOclaistion formelle. 
c Lettre du Ministre des affaires OtrangDres du Koweil..qui i?ppelaii la demande prOcddcmment dOws& 614852) 

et demandait qu'elle Kit do nouveau examinee par le ConncJ de siciuaC. 
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F. - Votes au Gond de secudte (1959-1963) sm des projets de resolution et des amemdemenk 
couceniant des demandes d'admis6iori 1'~rgaibisation des Nations Unies 

Proietr de rdsolurion, erc. 

Cameroun. Projet de res. France-Tunisie 
(SI4258 et Add.1) recommandant i'admis- 
Sion 

Togo. Projet de res. France Tunisie (2.143221 
Rev.2) recommandant i'admission 

MaG (Fed. dn Mali). Projet de res. France- 
Tunisie (514350) recommandant i'admis- 
sion 

Madagascar. Projet de res. France-Tunisie 
(SI43541 recommandant l'admission 

Somalie. Projet de res. Italie-Royaume-Uni- 
Tunisie (S14363) recommandant i'admis- 
sion 

Congo (Leopoldville). Projet de res. de la 
Tunisie (SI43691 recommandant I'admis- 
sion 

Dahomey. Projet de res. France-Tunisie 
(S/4438) recommandant l'admission 

Niger. Projet de res. France-Tunisie (SI44391 
recommandant l'admission 

Haute Volta. Projet de res. France-Tunisie 
(S14440) recommandant l'admission 

Cote d'Ivoire. Projet de res. France-Tunisie 
(S1.4441) recommandant l'admission 

Tchad. Projet de res. France-Tnnisie (SI44421 
recommandant l'admission 

Congo (Brazzaville). Projet de res. France- 
Tunisie (S/4443) recommandant l'admis- 
sion 

Gabon. Projet de res. France-Tunisie 
(SI44441 recommandant i'admission 

Republique centrafricaine. Projet de res. 
France-Iunisie (S14456) recommandant 
l'admission 

Chypre. Projet de res. Ceylan-Royaume-Uni 
(Sl4458) recommandant l'admission 

Senegal. Projet de res. France-Tunisie 
(SI45381 recommandant l'admission 

Mali. Projet de res. Ceylan-France-Tunisie 
(SI45391 recommandant l'admission 

Nigeria. Projet de res. Ceylan-Royanme-Uni- 
Tunisie (SI45481 recommandant l'admis- 
sion 

Mauritanie. Projet de res. France-Tunisie 
(S/4567/Rev.l) recommandant l'admission 

Sierra Leone. Projet de res. Ceylan-Liberia- 
Royaume-Uni (S14951) recommandant 
i'admission 

Objet 
du vote 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

voix 

Pour 

A l'unanimite 

A I'unanimit6 

A l'unanimite 

A I'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A I'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A I'unanimit6 

A l'unanimite 

A l'nnanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'nnanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

8 

A l'unanimite 

seonces 
et dotes 

850Q, 26-1-60 

864*, 31-5-60 

869', 28-6-60 

8708, 29-6-60 

871D, 5-760 

872O, 7-7-60 

8910, 23-8-60 

8910, 23-8-60 

8910, 23-8-60 

891•‹, 23-8-60 

8918, 23-8-60 

8910, 23-8-60 

891'. 23-8-60 

8918, 23-8-60 

89Z0, 24-8-60 

907*, 28-9-60 

907', 28-9-60 

9088, 7-10-60 

911% 314-12-60 

96S8, 26-9-60 

Resultat a 
du vote 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

N'a pas ete 
adopte 

Adopte 
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F. - Votes au Conseil de securite (1959-1963) sur des projets de resolotion et des amendements concernant des . . 

demandes d'admission a l'Organisation des Nations Unies (suite) 

Projets de rfsoluiion. etc. 

Mongolie. Projet de res. de l'URSS (S14950) 
recommandant l'admission 

Mauritanie. Projet de res. France-Libena 
(SI49671 recommandant l'admission 

Koweit. Projet de res. de la Republique 
arabe unie (Sj.5006) recommandant l'ad- 
mission 

Tanganyika. Projet de res. Ceylan-Liberia- 
RAU-Royaume-Uni (S15021) recomman- 
dant l'admission 

Rwanda. Projet de 16s. France-Ghana-RAU- 
Venezuela (S/5147) recommandant l'ad- 
mission 

Burundi. Projet de res. France-Ghana- 
Irlande-RAU-Venezuela (S15148) recom- 
mandant l'admission 

lamaique. Projet de res. Ghana-Royaume- 
Uni (Sl5164) recommandant l'admission 

Tdrritb et Tobago. Projet de res. Ghana- 
Royaume-Uni (S15165) recommandant 
l'admission 

Algerie. Projet de res. Chili-Etats-Unis- 
France-Ghana-Irlande-RAU -Roumanie- 
Royaume-UN-URSS-Venezuela (S15173) 
recommandant l'admission 

Ouganda. Projet de res. Ghana-RAU- 
Royaume-Uni (S15177) recommandant 
l'admission 

Koweit. Aucun projet de resolution n'a ete 
d6pose. Le President a annonce la deci- 
sion du Conseil 

Zanzibnr. Projet de res. Ghana-Maroc- 
Royaume-Uni (S/5483 et Add.1) recom- 
mandant l'admission 

Kenya. Projet de res. Ghana-Maroc- 
Royaume-Uni (SI5484 et Add.1) recom- 
mandant l'admission 

Obiel 
du vole 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

Ce projet 

- 

Ce projet 

Ce projet 

Pour 

9 

9 

10 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

10 

A I'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

o Lw indications concernant Ifobjet et le rdniltat des voles nprennent. en rZgle g h h l e ,  1. formvk otiusec par Ic Prbidont. 
8 Y compris le vote- negatif d'un membre permanent. 
c Un membre permanent n'a pas prh part au vote. 
d Vote nesauf d'un membre pcrmaocnt. 

~dsullot n 
du vote 

Adopte 

Adopte 

N'a pas ete 
adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopt6 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 

Adopte 
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6. - Votes a Phsemblee geneale (1959-1963) sur les projets de r&esolnuon concernant des: recomandations 
du Conseil de securite ponr admksioia A 1'0igaoisation des Nations Unies 

1960 
Cameroun a 

Togo 
Republique malgache = 
Somalie 
Congo (Uopoldville) 
Dahomey f 
Niger 0 

Hante Volta" 
Cote d'Ivoire < 

Tchad j 
Congo (Brazzaville) k 
Gabon ' 
Republique centrafricaine * 
Chypre 
Senegal 
Mali P 
Nigeria a 

1961 

Sierra Leone 
Mongolie a 

Mauritanie ' 
Tanganyika " 

1962 
Rwanda a 

Burundi 
Jamaique = 
Trinite et Tobago v 

Algerie " 
Ouganda " 

1963 
Kowelt M 
Zanzibar " 
Kenya" 

864"eance pleniere, 20-9 
8648 seance pleniere, 20-9 
864Qeance pleniere, 20-9 
864e seance pleniere, 20-9 
8648 seance pleniere, 20-9 
864* seance pleniere, 20-9 
8648 seance pleniere, 20-9 
864* seance pleniere, 20-9 
864' seance pleniere, 20-9 
864* seance pleniere, 20-9 
8648 seance pleniere, 20-9 
864* seance pleniere, 20-9 
864* seance pleniere, 20-9 
864O seance pleniere, 20-9 
876O seance pleniere, 28-9 
876* seance pleniere, 28-9 
893O seance pleniere, 7-10 

1018e seance pleniere, 27-9 
10438 seance pleniere, 27-10 
1043O seance pleniere, 27-10 
10788 seance pleniere, 14-12 

1122* seance pleniere, 18-9 
1122* seance pleniere, 18-9 
1 12Ze seance pleniere, 18-9 
1122- seance pleniere, 18-9 
1146* seance pleniere, 8-10 
1 15Xe seance pleniere, 25-10 

120Y seance plenibre, 14-5 
1281s seance pleniere, 16-12 
1281" dance pleniere, 16-12 

voix 

Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 

Par acclamation 
Par acclamation 

68 
Par acclamation 

Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 
.Par acclamation 

Par acclamation 
Par acclamation 
Par acclamation 

Admis 
Admis 
Admise 
Admise 
Admis 
Admis 
Admis 
Admise 
Admise 
Admis 
Admis 
Admis 
Admise 
Admis 
Admis 
Admis 
Admise 

Admis 
Admise 
Admise 
Admis 

Admis 
Admis 
Admise 
Admis 
Admise 
Admis 

Admis 
Admis 
Admis 
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Deuxieme partie 

Troisieme partie 

PR~BENTATION DES DEMANDES W A D ~ S I O N  

Note tient la liste des demandes d'admission deposees entre le 
1" janvier 1959 et le 31 decembre 1963. Pour eviter 
les repetitions, on les a donc incorporees audit tableau 

Les donnees relatives a la presentation des demandes au lieu de les faire figurer comme precedemment sous 
coincident pratiquement, pour la periode etudiee, avec forme d'historique dans la troisieme partie du cha- 
les donnees du tableau de la section E ci-dessus, qui con- pitre W. 

Quatrieme partie 

RENVOI DES DEMANDES D'ADiWE3SION 
AU C O m g  D'ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

Note' 

Pendant la periode consideree, le Conseil de securite 
n'a renvoye a son Comite d'admission de nouveaux 
Membres aucune demande d'admission, et il n'a ete 
saisi d'aucune proposition dans ce sens. Pour illustrer la 
pratique consacree en vertu de laquelle le Conseil ne 
renvoie pas les demandes a son Comite, on a fait etat, 
a titre d'exemple, d'un cas (cas no 1) ou cette question a 
ete evoquee par le President ; a plusieurs occasions *"e 
Conseil s'est prononce directement sur les demandes 
sans meme faire allusion a la quest:on du renvoi au 
Comite. Un autre cas (cas no 2) concerne la decision 
prise par le Conseil au sujet de la demande de deux 
Etats qui avaient ete auparavant sous la tuteile des 
Nations Unies et dont l'admission etait recommandee par 
une resolution de l'Assemblee generale. Un dernier cas 
(cas no 3) se rapporte au nouvel examen par le Conseil 
de demandes interessant des Etats qui n'avaient pas 
obtenu la recommandation du Conseii et au sujet des- 
quels l'Assemblee generale avait par la suite declare 
qu'ils remplissaient les conditions d'admission stipulees 
a l'Article 4 de la Charte. 

A. - Avmt ta presentaiion d'une recommandation 
on d'un rapport B l'Assemblee g&nerale 

**1. -Demandes d'admission renvoyees au Comite par 
le Prdsident 

'O Voir la note 11 ci-contre. 

**2. - Demandes d'admission renvoyees au Comite par 
&cision dir Conseil de secuvite 

3. - Demandes d'admission examinees par le Conseil de 
securite sans renvoi au Comite 

A la 8509eance, le 26 janvier 1960, a propos de la 
demande du Cameroun, le President, agissant conforme- 
ment a la procedure suivie par Conseil de securite dans 
des cas semblables, a declare : 

CI ... Je voudrais proposer au Conseil de decider, 
comme le prevoit l'article 59 du reglement interieur 
provisoire, d'examiner lui-meme cette demande, sans 
la renvoyer au Comite d'admission de nouveaux 
Membres. >) 

En l'absence d'objection, le Conseil en a ainsi decide 
et a examine, puis adopte, un projet de resolution recom- 
mandant l'admission du Cameroun1'. 

8508 seance, par. 23. La presidence a fait des suggestions 
analogues, qui ont et6 adoptees par le Conseil, B propos de la 
demande d'admission du Togo (8648 seance, par. 2) ; du Mali 
[Federation du Mala (869@ seance, par. 2); de Madagascar 
(8708 shauce, par. 2) ; de la Somalie (8718 s&ance, par. 8) ; du 
Congo [Leopoldvillel (87Z0 seance, par. 5 et 6) ; du Dahomey, 
du Niger, de la Haute Volta, de la Cote d'Ivoire, du Congo 
(Brazzaville), du Tchad, du Gabon, et de la Republique centra- 
fricaine (8908 s6ance, par. 2) ; de Chypre (89Z8 seance, par. l) ; 
du Senegai et du Mali (907* seance, par. 7) ; et de la Nigeria 
(90P seance, par. 8). Dans plusieurs autres cas, le Conseil n'a 
pas evoque du tout Ia question du renvoi et le President 
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A la 10179eance, le 26 juillet 1962, a propos des 
demandes d'admission du Rwanda et du Burundi, le Pre- 
sident a rappele la resolution de l'Assemblee generale 
1746 (XVI), du 27 juin 1962, par laquelle l'Assemblee 
recommandait 

•áque, apres la proclamation de l'independance, le 
1" juillet 1962, le Rwanda et le Bunindi soient admis 
comme Membres de l'Organisation des Nations Unies 
conformement aux dispositions de l'Article 4 de la 
Charte n. 
Il a ajoute : 

•á Mant donne cette recommandation de l'Assemblee 
generale, il me semble que le Conseil pourrait decider, 
en application de l'article 59 du reglement interieur 
provisoire, qu'il est inutile de renvoyer les deux 
demandes au Comite d'admission de nouveaux 
Membres. n 
En l'absence d'opposition, le Conseil en a ainsi decide 

et a examine, puis adopte, les projels de resolution 
recommandant l'admission du Rwanda et du Burundi 12. 

**4. - Demandes d'admission examinees a nouveau par 
le Conseil de securite apres renvoi au Comite 

B. - Apres renvoi de la demande d'adrn8ssion au 
Conseil de securite par I'Assembl6e generale pour 
nouvel examen 

""1. - Demandes d'admission renvoyees au Comite par 
le President 

2. - Demandes d'admission examinees a nouveau pav le 
Conseil de securite sans renvoi au Comite 

CAS NO 3 

A la 9719eauce, le 25 octobre 1961, a propos de la 
demande d'admission de la Mongolie et de la Mauri- 
tanie, le representant de l'URSS a rappele la resolution 
de l'Assemblee generale 1602 (XV), en date du 19 avril 
1961, par laquelle l'Assemblee avait declare que : 

•á ... la Republique populaire mongole [etait] un Etat 
paciiique au sens de l'Article 4 de la Charte des 
Nations Unies, qu'elle [etait] capable de remplir les 
obligations de la Charte et disposee a lefaire, et qu'elle 
[devait], en consequence, etre admise comme Membre 
de l'organisation des Nations Unies. 1) 

Le representant de la France a lui aussi evoque cette 
resolution de l'Assemblee generale et la declaration 
qu'elle contenait, a savoir que : 

(1 ... la Republique islamique de Mauritanie [etait] 
un Etat pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, 
qu'elle [etait] capable de remplir les obligalions de 
la Charte et disposee a le faire, et qu'elle [devait], en 
consequence, etre admise comme Membre de l'Orga- 
nisation des Nations Unies. •â 
Les representants du Liberia et du Royaume-Uni ont 

aussi rappele cette resolution de l'Assemblee generale. 
Le Conseil s'est prononce sur les projets de resolu- 

tionla visant a recommander l'admission de la Mongolie 
et de la Mauritanie. Aucune suggestion ou proposition 
n'a ete faite en vue de renvoyer l'une de ces demandes 
au Comite d'admission de nouveaux Membres l*. 

n'a pas fait mention de l'article 59. C'est le cas des demandes 
d'admission de la Mauritanie (911e seance) ; du Sierra Leone, 
de la Mongolie et de la Mauritanie (96Se seance) ; du Koweit 
(9840 seance); du Tanganyika (986O seance); de la Jamaique 
et de la Trinite et Tobago (1018@ seance) ; de l'Algerie (10208 
seance) ; de l'Ouganda (1021a seance) ; du Koweit (nouvel exa- 
men, 10348 seance) ; de Zanzibar et du Kenya (1084# seance). 

l2 10178 seance, par. 6 et 7. 

Projet de resolution de I'URSS recommandant I'admis- 
sion de la Mongolie (S/4950, meme texte que dans S14968, 
Doc. off., 16= annee, Suppl. d'oc1.-dec. 1961, p. 65); projet de 
resolution de la France et du Liberia recommandant I'admis- 
sion de la Mauritanie (S14967, mEme texte que dans Sl4969, 
ibid., p. 66). 

Pour le texte des d&clarations pertinentes, voir 97Ie seance : 
Btats-Unis, par. 39 ; France, par. 81 ; Liberia, par. 90 ; 
Royaume-Uni, par. 211 ; URSS, par. 13. 

Cinquieme partie 

BRoCEDURE S W I E  BAR LE CONSEEL DE S E C W U T ~  
DM?'•̃ L'EXAMEN DES DEMANDES D'AIBMHSSION 

Note 

Au murs de la periode etudiee, le Conseil a, en regle 
generale, vote sur les demandes d'admission dans l'ordre 
ou elles avaient ete deposees. Les demandes d'admission 
ont ete mises aux voix separement dans l'ordre ou elles 
figuraient a l'ordre du jour. Dans cinq cas 15, plusieurs 
demandes ont ete examinees simultanement. 

" Voir les cas nos 4, 5, 9 et 10, et la note 40. 

A trois reprises, l'ordre dans lequel les demandes 
devaient figurer a l'ordre du jour a ete discutezE. Dans 
le cas le plus recent, le Conseil a interverti l'ordre dans 
lequel les demandes figuraient auparavant a l'ordre du 
jour et a decide de les examiner dans l'ordre ou enes 
avaient ete deposees. Cependant, tout en faisant con- 
naitre leur position sur la premiere demande, les mem- 
bres du Conseil ont egalement donne leur avis sur la 
deuxieme. 

'O  Voir les cas nom 6, 7 et 8. 
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Dans un autre cas ", le Conseil s'est d'abord prononce 
sur la demande et n'a entendu qu'ulterieurement, a la 
seance suivante, les declarations relatives a cette 
demande. 

Dans tous les cas sauf un, la presentation d'un projet 
de resolution a precede le vote. Dans un cas I8 ou aucun 
des membres du Conseil n'avait pris l'initiative d'un 
projet de resolution, le President a declare, sans opposi- 
tion, qu'on pouvait conclure des declarations faites au 
Conseil que celui-ci recommandait l'admission de l'gtat 
interesse. 

A. - Examen des demandes d'adniission 

1. - Ordm d'examen des demandes d'admission 

A la 890a seance, le 23 aout 1960, le Conseil a adopte 
l'ordre du jour suivant : 

u Admission de nouveaux Membres 
•á Lettre, en date du 2 aout 1960, adressee au Secre- 

taire general par le Premier Ministre de la Republique 
du Dahomey (S/4428) ; 

n Lettre, en date du 7 aout 1960, adressee au Secre- 
taire general par le President du Conseil des ministres 
de la Republique du Niger (S/4429) ; 

([Lettre, en date du 7 aout 1960, adressee au Secre- 
taire general par le President de la Republique de la 
Haute Volta (S/4430) ; 

•á Lettre, en date du 7 aout 1960, adressee au Secre- 
taire general par le Chef de l'Bat de la Republique 
de la Cote d'Ivoire (S/4431) ; 

•áTeleg~amme, en date du 15 aout 1960, adresse 
au Secretaire general par le President de la Repu- 
blique du Congo (S/4433) ; 

•áLettre, en date du 12 aout 1960, adressee au 
Secretaire general par le President du Gouvernement 
de la Republique du Tchad (S/4434) ; 

•áTelegramme, en date du 17 aout 1960, adresse 
au Secretaire general par le President de la Repu- 
blique gabonaise (S/4436) ; 

•áTelegramme, en date du 22 aout 1960, adresse 
au Secretaire general par le President du Gouverne- 
ment de la Republique centrafricaine (S/4455). >) 

Le Prbident (France) a fait observer que la France 
et la Tunisie avaient soumis conjointement huit projets 
de resolution recommandant l'admission de huit Rtats 
comme Membres de l'organisation des Nations Unies 
(S/4438, S/4439, S/4440, S/4441, S/4442, S/4443, 
S/4444 et S/4456), et il a propose d'examiner diectement 
ces demandes d'admission, sans les renvoyer au Comite 

'' Cas no II. 
Cas no 12. 

d'admission des nouveaux Membres. Cette procedure 
ayant ete adoptee, le Conseil a examine les huit 
demandes simultanement. A la 891e seance, le meme 
jour, le Conseil a termine l'examen des demandes 
d'admission et les a mises aux voix separement dans 
l'ordre ou elles figuraient a l'ordre du jourzs. 

A la 907Veance, le 28 septembre 1960, a propos des 
demandes d'admission du Senegal et du Mali, le Presi- 
dent (Italie) a declare : 

•á En ce qui concerne les deux demandes d'admis- 
sion, le Conseil est saisi d'un projet de resolution pre- 
sente par les delegations de la France et de la Tunisie 
[S/4538] au sujet de la demande de la Repubuque 
du Senegal, et d'un autre projet de resolution propose 
par les delegations de Ceylan, de la France et de la 
Tunisie [S/4539] touchant la demande de la Repu- 
blique du Mali. D 
Le representant de la France a rappele que le 28 juil- 

let 1960, a sa 869" seance, le Conseil de securite avait 
adopte un projet de resolution presente wnjointe- 
ment par la France et la Tunisie, visant a recommander 
a l'Assemblee generale l'admission de la Federation du 
Mali. Depuis cette date, les evenements avaient abouti ?i 
la separation de la Federation en deux regions indepen- 
dantes, le Senegal et le Mali. Cet etat de choses a amene 
I'Assemblee generale, le 20 septembre 196OZ1 a ren- 
voyer a plus tard l'examen de la recommandation faite 
le 28 juin 1960 par le Conseil de securite. Par la suite, 
le Senegal et le Mali avaient depose separement une 
demande d'admission. 

Le Conseil a examine simultanement les deux 
demandes d'admission et les s mises aux voix separe- 
ment dans l'ordre ou elles figuraient a l'ordre du jour 

A la 911" seance, le 3 decembre 1960, le texte revise 
de l'ordre du jour provisoire comprenait an point 2, 
Admission de nouveaux Membres a l'Organisation des 
Nations Unies, les questions suivantes : •áTelegramme, 
en date du 28 novembre 1960, adresse au Secretaire 
general par le Premier Ministre de la Republique isla- 
mique de Mauritanie (S/4563 et Corr.1) a, et •áLettre 
en date du 3 decembre 1960, adressee au President du 
Conseil de securite par le representant permanent 
adjoint de l'Union des Republiques socialistes sovie- 
tiques (S/4569). n 

" 890' seance, Prdsident (France), par. 1 et 2 ; 891e seance, 
par. 119 a 128. 

669s skance, par. 86. 
514350, m&me texte que dans S/4357, Doc. off., 1 9  annee. 

Suppl. d'avril-juin 1960, p. 37. 
la Documents ofEciels de 1'Assemblee generale, 15& session. 

seances plenihres, 864$ seance, par. 55 et 56. 
Pour le texte des declarations pertllientes, voir 907' seance: 

President (Italie), par. 8 ; France. par. 11 a 16. 
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Le President, parlant en qualite de represeutant de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, a pro- 
pose de considerer, a titre de premiere question, la lettre 
en date du 3 decembre 1960, relative a la demande 
d'admission de la Mongoiie a l'ONU. A l'appui de sa 
proposition, il a souligne que la Mongolie avait pour la 
premiere fois demande a etre admise a l'ONU en 1946 
et avait reitere plusieurs fois sa demande. Cette proposi- 
tion etant adoptee, la demande d'admission de la Mau- 
ritanie constituerait la deuxieme question du point 2 de 
l'ordre du jour. 

Plusieurs membres du Conseil se sont opposes a la 
proposition du representant de I'URSS, alleguant qu'a 
l'origine l'ordre du jour comportait seulement la demande 
d'admission de la Mauritanie; d'autre part, l'ordre du 
jour provisoire revise, ou etait citee la lettre relative a 
la Mongolie, n'avait pas ete communique a temps aux 
membres du Conseil. Le representant des Btats-Unis a 
propose de voter separement sur I'mscnption de chacune 
des deux questious figurant a l'ordre du jour provi- 
soire au titre du point 2. 

La proposition de I'URSS, mise aux voix la premiere, 
a ete rejeteez4. 

Le Conseil, votant ensuite sur la proposition du repre- 
sentant des Etats-Unis, a decide d'inscrire a l'ordre du 
jour la premiere question relative a l'admission de la 
Mauritanie 26, et de rejeter l'inscription de la deuxieme, 
relative a l'admission de la Mongolie 16. 

L'ordre du jour, ainsi modifie, a ete alors adopte ", et 
le Conseil a ensuites8 examine, puis mis aux voix, la 
demande d'admission de la Mauritanie. 

CAS NO 7 
A la 968Qeance, le 26 septembre 1961, le deuxieme 

point inscrit a l'ordre du jour provisoire, intitule •á Admis- 
sion de nouveaux Membres auxNations Unies •â, compor- 
tait les trois questions suivantes : 

((a) Telegramme, en date du 28 novembre 1960, 
adresse au Secretaire general par le Premier Ministre 
de la Republique islamique de Mauritanie (S/4564 
et Corr.1) ; 

•á b) Lettre, eu date du 3 decembre 1960, adressee 
au President du Conseil de securite par le represen- 
tant permanent adjoint de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques (A/4569); lettre, en date du 
6 mai 1961, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant permanent de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques (S/4801); 

•á C) Lettre, en date du 27 avril 1961, adressee au 
Secretaire general par le Ministre des aiiaires exte- 
rieures du Sierra Leone (S/4797). •â 

" 911Q seance, par. 93. 
Ibid., par. 97. 

" Ibid., par. 98. 
Ibid. 

a s  Pour le texte des declarations pertinentes, voir 91 le seance : 
President (URSS), par. 4 ;  Ceylan, par. 35 et 36; Btats-Unis, 
par. 18 A 20; France. par. 13 ; Italie, par. 29 A 32; Pologne, 
par. 24 27. 

Le representant de Ceylan a propose d'intervertir la 
question a et la question c, relative a la demande du 
Sierra Leone. En l'absence d'opposition, il eu a ete ainsi 
decide Is. 

Le representant de I'URSS a propose que la ques- 
tion b reste a la meme place que dans l'ordre du jour 
provisoire et que le Conseil se prononce ensuite sur 
l'examen de la communication relative a la Mauritanie. 

La proposition de I'URSS relative a la place que la 
demande d'admission de la Mongolie exterieure devait 
occuper dans l'ordre du jour n'a pas ete adopteea0. 

Par un vote distinct, le Conseil a inscrit a l'ordre du 
jour la question de l'admission de la Mauritanie, qui 
est devenue l'aumea b 

Il a ensuite adopte8Vordre du jour dans son 
ensemble, qui comprenait donc, dans l'ordre indique, 
les demandes d'admission du Sierra Leone, de la Mauri- 
tanie et de la Mongolie 

A la 971" seance, le 25 octobre 1961, au point 2 de 
l'ordre du jour provisoire, intitule s Admission de nou- 
veaux Membres a l'Organisation des Nations Unies •â, 
figuraient les questions suivantes : 

II a) Telegramme, en date du 28 novembre 1960, 
adresse au Secretaire general par le Premier Mmistre 
de la Republique islamique de Mauritanie (S/4563 
et Corr.1) ; 

•á b) Lettre, en date du 3 decembre 1960, adressee 
au President du Conseil de securite par le representant 
permanent adjoint de l'Union des Republiques socia- 
listes sovietiques (S/4569); lettre, en date du 
6 mai 1961, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant permanent de l'union des 
Republiques socialistes sovietiques (S/4801). n 
En ouvrant les debats sur l'adoption de l'ordre du 

jour, le Prhsident (Turquie) a declare : 
•á . . . l ' O N  est saisie depuis un certain temps deja 

des deux demandes d'admission inscrites a notre ordre 
du jour provisoire. J'ai juge qu'il etait de mon devoir 
d'entreprendre ces dernieres semaines, a titre prive, 
une serie de consultations au sujet de ces candidatures. 
J'ai le grand plaisir de vous informer que, aux termes 
de ces entretiens, je suis maintenant en mesure 
d'annoncer que l'on peut compter que le resultat de 
nos debats d'aujourd'hui donnera satisfaction tant a 
la Mauritanie qu'a la Republique populaire mongole, 
les deux Btats qui ont demande a etre admis. A 
l'issue de ces conversations, je suis egalement parvenu 
a la conclusion que l'examen des deux candidatures 
dans l'ordre chronologique ou eiles ont ete presentees 

96Xe sbance, par. 65. 
38 Ibid., par. 70. 

Ibid.. par. 73. 
sa Ibid.. par. 78. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 968$ seance : 
Ceylan, par. 9 et 13 ; Royaume-Uni, par. 14; URSS, par. 21 
et 22. 



faciliterait nos deliberations. Il ne s'agit la que d'une 
suggestion pratique et objective, compte tenu du 
devoir du President d'assurer un traitement equitable 
aux deux candidats. Je propose donc que le Conseil 
examine en premier lieu fa demande d'admission de 
la Republique populaire mongole et que, apres avoir 
termine cette partie de la dicussion et vote sur le projet 
de resolution qui s'y rapporte, nous examinions la 
candidature de la Republique islamique de Mauri- 
tanie. Cependant, le Conseil le sait, ces deux demandes 
figurent au meme ordre du jour dapuis un certain 
temps. J'estime donc que les membres du Conseil 
faciliteraient le deroulement des travaux si, pendant 
que nous etudions le cas de la Republique populaire 
mongole, ils expliquaient brievement la position de 
leurs gouvernements respectifs touchant le second 
point de i'ordre du jour, la demande d'admission de 
la Mauritanie. Je n'ai nul besoin de dire que les 
membres du Conseil auront toute latitude pour de6niu 
plus en detaii leur position au cours de la discussion 
qui suivra. •â 

Le representant de la Chine a fait ensuite la declara- 
tion suivante : 

•á L'ordre que vous venez d'indiquer pour les debats 
et les votes, Monsieur le President, est l'ordre dit chro- 
nologique. En fait, cet ordre est l'inverse de celui de 
I'ordre du jour provisoire. Cet ordre du jour avait ete 
adopte $i l'issue d'une deliberation du Conseil. Je 
dois declarer, Monsieur le President, que la procedure 
que vous venez d'indiquer est, pour le moins, inhabi- 
tuelle. Je tiens donc a elever une objection, a consigner 
dans le compte rendu des debats. Toutefois, vu les cir- 
constances que vous avez bien voulu nous exposer dans 
votre declaration liminaire, je n'insisterai pas sur ce 
point. •â 

Le President a de nouveau affirme que sa suggestion 
•án'avait d'autre but que de tenir compte des raisons 
pratiques •â qu'il avait exposees. 

L'ordre du jour, modifie sur la proposition du Presi- 
dent, a alors ete adoptes4, et le Conseil a ensuite exa- 
mine les deux demandes d'admission conformement a 
la proposition faite par le President, puis les a mises 
aux voix separement dans l'ordre couvenuss. 

A la 10179eance, le 26 juillet 1962, a propos des 
demandes d'admission du Rwanda et du Burundi, le 
President (Ghana), apres avoir evoqueS6 la recomman- 
dation figurant dans la resolution 1746 (XVI) de 
l'Assemblee generale, a propose aux membres du Con- 
seil •á pour accelerer la procedure ... de ne consacrer 
qu'une seule et meme intemention aux deux demandes 
d'admissions. Ji a ajoute qu'une fois le debat termine 

9718 seance, par. 5. 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 971e seance : 

President (Turquie), par. 2 a 5 ; Chine, par. 4. 
Vois le cas no 2. 

Chapitre VII. - Admission de nouveaux Membres 

le Conseil se prononcerait separement sur chacun des 
projets de resolution 

Le Conseil en a ainsi decide et, apres avoir examine 
simultanement les deux demandes, il les a mises aux 
voix separ&mcnt dans l'ordre ou elles avaient ete p r e  
sentees 

A la 101P seance, le 12 septembre 1962, a propos 
des demandes de la Jamaique et de la Trinite et Tobago, 
le President (Roumanie) a declare que •áa% d'accelerer 
Ia discussion ... les representants [pouvaient] s'ils le 
[desiraient] faire porter leurs declarations sur les deux 
demandes d'admission dont le Conseil [etait] saisi. •â 11 
a ajoute qu' •áapres la discussion le Conseil [voterait] 
separement sur ces deux demandes d'admission 1) 

Le Conseil a examine ensuite les deux demandes 
d'admission conformement a la proposition du Presi- 
dent et les a mises aux voix separement dans l'ordre 
ou elles avaient ete deposees 'O. 

**2 - Documentation presentee au Conseil de securite 

B. - Votes sur les demandes d'adioission 

**1 - Absence de vote sur une demande d'admission 
lorsque les membres du Conseu n'ont pas modijie 
leur position anterieure 

2. - Phare du debut a laquelle les demundes ont efemises 
aux voix et ordre des votes 

A la 968" seance, le 26 septembre 1961, a la suite de 
la decision du Consei141 d'inscrire en tete de son ordre 
du jour la question relative a la demande d'admission 
du Sierra Leone, le representant de Ceylan, constatant 
l'unanimite qui semblait exister au Conseil quant a 
l'admission du Sierra Leone, a demande au Conseil 
d'aborder immediatement cette question et de prendre 
une decision avant de s'ajourner. 

Le representant de l'URSS a alors propose que le 
Conseil se prononce sur la question et que toutes les 
declarations s'y rapportant fussent reportees a la seance 
suivante. 

s' 1017* seance, par. 9. 
10178 seance, par. 123 et 124. 
1018•‹ seance, par. 17. 
10IBD sdance ,par. 118 et 119. Un cas pratiquement iden- 

tique s'est presente propos des demandes de Zanzibar et du 
Kenya, 10848 seance, par. 1 et 121 123. 
'' Voir 10 cas no 7. 
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Le Conseil en a ainsi decide et, a la meme seance, il 
a recommande l'admission du Sierra Leone a l'organi- 
sation des Nations Unies '%. 

A sa 969" seance, le meme jour, le Conseil a entendu 
les declarations des membres du Conseil sur la demande 
du Sierra Leone et s'est ensuite ajourneb8. 

""3 - Examen d'une proposition recommandant l'admis- 
sion d'un certain nodue de candidats 

4. - Question de la presentation d'un projet de resolution 
relatif au vote sur une demande d'admission 

CAS NO 12 

A la 1034%eance, le 7 mai 1963, propos de la com- 
munication par laquelle le Koweit demandait que sa 
candidature fut a nouveau examinee par le Conseil, le 
representant du Maroc a fait la declaration suivante : 

B Aujourd'hui, le Conseil de securite se reunit pour 
un nouvel examen de cette candidature. 11 est impor- 
tant de constater que, cette fois, la delegation arabe 
au sein du Conseil n'a pas pris l'initiative d'une 
telie recommandation. Mais ma delegation est sure 
que l'autorite et l'estime acquises par le Koweit pen- 
dant ces deux dernieres annees, en dehors meme de la 

famille arabe, et l'iteret qui s'attache a sa partici- 
pation comme Membre des Nations Unies, ne rendent 
plus cette initiative de notre part tellement necessaire. 
Le caractere largement representatif de ce Conseil 
donnera aux avis qui seront exprimes sur cette ques- 
tion une valeur et une importance particulieres. n 
Tous les autres membres du Conseil ayant expose 

leurs vues sur la question, le President (France) a 
declare : 

•á . . . Je dirai que, des declarations qui viennent 
d'etre faites par les membres du Conseil de securite, 
je me crois autorise a conclure que le Conseil recom- 
mande a l'unanimite l'admission de I'Btat du Koweit 
a l'organisation des Nations Unies. >) 

II a donne ensuite lecture du texte d'une communi- 
cation qu'il se proposait d'adresser au Secretaire general 
conformement au paragraphe 2 de l'article 60 du regle- 
ment interieur provisoire du Conseil de securite et, apres 
avoir demande aux membres du Conseil s'ils avaient 
•á des objections a presenter aux conclusions [qu'il avait] 
tirees de leurs exposes D, il a declare que le Conseil 
avait fait siennes les conclusions et propositions du 
President ". 

""5. Conflit entre une proposition recommandant 
l'admission et uneproposition tendant U ajourner le vote 

968 seance, par. 84 et 85. ""6. - Examen d'un projet de resolution visant U prendre 
Pour le texte des declarations pertinentes, voir 968* seance : acte des titres d'un eandulat 

President (Liberia), par. 84 86 ; Ceylan, par. 80 ; R6pnblique 
arabe unie, par. 81 ; Royaume-Uni, par. 83 ; URSS, par. 82; 
969* seance : President (Liberia), par. 1 et 58 ; Equateur, par. 59 *"our le texte d a  declarations pertinentes, voir 1034* seance : 
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